
Catégorie : Juvénile Masculin D4

Date : 17 novembre 2024

Lieu : É.S. de Bromptonville

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 19 28 30 25 20 19 25

22 25 23 25 25 20 25 17

19 25 13 25 13 25 11 25

25 22 16 25 19 25 17 25

30 28 25 13 25 14 21 25

25 23 25 16 25 22 25 19

20 25 25 13 14 25 25 13

20 25 25 19 22 25 14 25

25 19 25 11 25 21 13 25

17 25 25 17 19 25 25 14

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : A Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4 5

192 181 1,0608

2 É.S. Tandem Anaïs 1 7 133

1 É.S. Bromptonville 4 4

Salésien 1 3

197 0,6751

3 É.S. Monique-Proulx 7 1 201 160 1,2563

4 3

4 5

4 1

4 4

5 É.S. La Frontalière 5 3 174 157 1,1083 4 2

5 165 170 0,97064



Catégorie : Juvénile Masculin D4

Date : 17 novembre 2024

Lieu : É.I. du Phare

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 23 25 16 25 17 25 10

25 21 25 6 25 8 25 27

23 25 18 25 25 20 23 25

21 25 25 19 25 14 25 20

16 25 25 18 25 23 25 19

6 25 19 25 25 18 25 20

17 25 20 25 23 25 22 25

8 25 14 25 18 25 24 26

10 25 25 23 19 25 25 22

27 25 20 25 20 25 26 24

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : B Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4 5

200 128 1,5625

2 É.S. Marie-Rivier 4 4 185

1 Salésien 2 7 1

É.S. Odyssée

173 1,0694

3 É.S. Tournesol 5 3 166 173 0,9595

4 1

4 3

4 2

4 5

5 É.S. Ste-Marie 4 4 172 194 0,8866 4 4

8 146 201 0,72644



Catégorie : Juvénile Masculin D4

Date : 17 novembre 2024

Lieu : É.I. du Phare

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 16 21 25 29 27 25 18

20 25 25 20 12 25 25 11

16 25 25 20 25 22 25 17

25 20 25 17 10 25 25 21

25 21 20 25 10 25 25 16

20 25 17 25 20 25 25 17

27 29 22 25 25 10 25 10

25 12 25 10 25 20 22 25

18 25 17 25 16 25 10 25

11 25 21 25 17 25 25 22

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : C Inscrire les résultats dans les cellules jaunes seulement

Équipes 1 2 3 4 5

182 167 1,0898

2 P. Louis-Saint-Laurent 6 2 176

1 É.S. La Ruche 5 3

É.S. La Poudrière 5

167 1,0539

3 É.S. Montcalm 3 5 162 179 0,9050

4 3

4 1

4 4

4 2

5 É.S. du Bosquet 1 7 135 197 0,6853 4 5

3 196 141 1,39014


